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INTRODUCTION 

1. Conformement a la recommandation faite par le Groupe de travai I a la premiere 
partie de sa troisieme session (UNEP/WG.94/5, par. 54 a)), la deuxleme partle de 
la troisfeme session s'est tenue au Centre International de Vienne, du 16 au 
20 Janvier 1984. • 

I . QUESTIONS D'ORGANJSATION 

A. Ouverture de la session 

2. La deuxleme partle de la trolsieme session a eta ouverte par le Sous-Directeur 
executif du Bureau du Programme pour l'environnement, au nom du Dlrecteur executif 
du PNUE. • Le Sous-Directeur executif a exprime 1 'espolr qu'avec un peu de bonne 
volonte, le Groupe de travai I serait en mesure de mettre au point la version defi­
nitive du projet de convention a sa session en cours. Une question apropos de 
laquelle le secretariat serait heureux de recevoir des directives etalt celle des 
rapports futurs entre les taches ~ accompl Ir au titre de la convention, d'une 
part, et eel !es du Comite de coordination pour la protection de la couche d'ozone, 
d'autre part. Suite a la demande fonnulee par le Groupe de travail, le secretariat 
avait consulte I 'OMS et t 'OMM ti ·propos de I 'execution des fonctlons ·de secretariat 
envisagees dans le projet de convention, et ces deux organisations avaient lndique 
qu'elles etaient disposees a fournir une assistance qui reponde a la demande 
formulee~ en vue de I •~ppl ication ulterl·eure de la convention, chacune· dans· sc;m •• 
doma I ne respect! f de competence sci ent-1 f I que. • 

3. Accueillant les participants au .nom du Gouvernement autrichlen, M~ Ernst ·Bobek, 
Directeur general aupres.du Mlnistere federal de la sante et de la protection de 
11environnement~ a dit que la protection de la couche d'ozone dans 11 interet des 
generations presentes et futures etait une tache qui exigeait un investissement 
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important en res;;.ources 1n,e1lectuelles et financieres et un effort determine pour 
introduire des changements :;;ocidux, noTamment en modifiant les habltudes de 
consommation, etc. Le Gouvernement autrichien se telicitait done du role deter­
minant joue par le PNUE dans le domaine de la cooperation Internationale aces 
fins. Cette cooperation e-rait encore plus necessaire en cette perlode de tensions 
et de differends internationaux; c 1est i;;o·J:--,f.10i le Gouvernement autrichi-en esper-alt 
que la version definitive du projet de convention serait mise au point a la 
session en cours et sera it acceptee par le p ! us granc:l nombre d'Etats possible. 

B. Participation 

4. Des experts des pays ci-apres ont assiste a la deuxieme partie de la session 
Algerie, Allemagne, Republ ique federated', Argentine, Australis~ Autriche, 
Belgique, Bresil, Bulgarle, Canada~ Chi Ii, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Franc8, Grece, Ital ie, Japan, KoweTt, 
Nepal, Norvege, Pays-Bas, Perou, Republiqu:3-LJnie du Cameroun, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d~lrlande du Nord, Suede, Suisse, Thallande, Union des 
Republ iques socialistes sovietiques et Venezuela. L'lran (Republique islamique d1 ) f 
la Pologne et la Yougostavie avaient envoye des observateurs et des representants 
de l'ONUDI, de !'Organisation meteorologique mondiale, de la Communaute economique 
europeenne et du Conseil europeen des federations de t'industrie chtmique etalent 
egalement presents. 

C. Election du Bureau 

5. A la seance d1ouverture, le Groupe de travail a reelu a l 'unanimite 
M. Willem J. Kakebeeke (Pays-Bas> President, M. Y. Sedunov (Union des Republ iques 
socia l istes sovietiques ) Vice··President et M. Juan Sola (Argentine) Rapporteur. 

D. orsanisation des travaux 

·5. Le Groupe de 1·ravai I a decid·e de commencer ses travaux par une quatrieme 
lecture du projet de convention, suivie d'une discussion des annexes, si n·ecessalre, 
ainsi que du projet de protoccle envisage. 

I I . QUATR IE.ME LECTURE 

Preambule 

7. La premiere variante du premier a l inea du preambule a ete suppr1mee et la 
deuxieme variante a ete modifiee pour tenir compte des definitions donnees a 
I 'article premier et pour el iminer la reference specif ique aux chlorof luorocar_b~nes. 
Les paragraphes re!atifs au role de coordonnateur et de catalyseur·du PNUE et aux 
decisions de son Conseil d1administi-atlon ant aussi ete supprimes et, au quatrieme 
alinea, te mot "certaines" a ete remplace par 11pertinentes". Un paragraphe supple­
mentaire relatif aux mesures de precaution deja prises a ete lnclus. Des propositions 
visant a .Y faire etat des mesures prises par des organl sations regionales d'integratior, 
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economique ou de eel les prises a I 'echelon regi.qna l ri~ont pas e-te acceptees; i I a 
eta decide a .la place .d' i'nclure une re:ference aux mesi.ires prises a I ' .echelon national 
et internatJonal 1 etant entendu que le mot "interna.tional'' englobe !e mot "regional". 

Article preml.er. 

a: ' Apr~s une di_scussion profongee, I_I a ete decide de rempJacer I 'expression 
11qu I, pr is dans I eur ensemb I e, exercent des effets nee ifs sur" par "qui. exercent 
des effets nocifs sign if I cat ifs sur". 11 a ete soul igne qu'a la suite de ce 
changement., i I eta It inutile d'employer le mot "appreciables" pour qua I if !er_ les­
"effets netastes11 au paragraphe 2 b) de I 'article 2. 

Article 2 

9. Un expert a interprete !'expression "selon l es moyens dont el les disposent et 
salon leurs possibllites", au paragraphe 2, cornme slgnlfiant que les Parties 
contractantes ne seralent pas necessairement obi igees de promulguer une legislation 
pour appl iquer la convention : si el les jugeaient que les mesures nationales exis-: 
tantes etaient adequates, ii ne serait pas necessa~re qu'el les prennent d'autres 
rnes·ures ava_nt de pouvo i r . rat it i er I a convention. 

10. Un autre expert a pu accepter cette Interpretation dans la n_iesure. ou . l I etalt 
possible d1adopter des approches dltferentes pour harmoniser les legislations 
vtsant a proteger la couche d'ozone, et que: a court terme, ii se pourrait qu~J• 
ne soit pas necessaire de modifier les legislations natlonales; a long terme,· 
toutefois, les parties devaient etre disposees a changer leurs mesures legislatives 
et administratives, salon que de besoin. Un trolsieme expert a convenu que 
!'article 2 n'imposait pas !'obligation inconditionnel le de promulguer des mesures 
legislatives. 

11 •. L'expression "des rriesures lnternes plus r_[gour:euses"~ au .par:agraphe 3, a falt 
l'objet·d 1une discussion. Deux experts ont suggere .de remplac';:lr d-1;3s mots "plus 
rigoureuses" par le mot 11additionnel les11

; un autre expert a dlt qu' 11 pouvait 
accepter cette suggestion. Un quatrieme expert a dit qu'une solution de compromis 
pourralt consister a ajouter au debut du para9raphe 2 les mots "Sans prejudice du 
droit des Parties contractantes d'adopter d'autres mesures lnternes.,"; un autre 
expert s'E;)~t refere a l_a Convention sur. le commerce international des esp~es de · 
faune et ae flore sauvages menacees d'extinction. qui constituait un precedent pour 
le texte du para.graphe 3 te I qu' ! I eta it. I I be I I e et s 'est et eve centre le ta it qu 'en 
sl.fppr·tmant la disposition salon laquel le· les Etats pourraient adop-ter des mesures 
lnternes re.lattves 'a l.'environnernent plus rigoureuses que eel les qui sont. enoncees 
dans ·les legislations internationales on affalb!lssait la Convention. 

12. L'un des experts 1 oppose a l'emplol des mots "plus rigoureuses",. a fait valolr 
que le choix precedent etait mal venu et que le Convention des Nations Uniss sur 
le droit de la _mer representait de loin le modele le plus approprie. It a propose 
un autre I ibel_le con9u pour el ir:niner la possib i i ite pour ·les Parties contractantes 
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d'adopter des mesures internes, b ll atera les ou ~ultilaterales, incompatibles avec 
leurs obligationsau titre de la conventfon.~· en· alleguant que· _l'adoption ·du para-. 
graphe 3, tel' qu' ihltialement I ibel le, pourraif f~ire consacrer par Ia·conveintion 
des d.ispositions· Juridiques nati·onales contrevenant, quant au fond, aux dispo­
sitions de cette derniere et, partant. a des principes de drolt internatl_onal 
genera I ement acceptes; ce I a aura it ega I ement pour effet de compromettre l·a 
realisation des object ifs de la Convention. Apres un echange_ de vues, un. accord 
est intervenu sur un nouveau l ibel le du texte initial, qu i exclut une tel le 
eventua I ite. • ,. • 

Article3 

13. L 1arttcle 3 a ete approuve sans changements, sauf que !'expression "en cours" 
a ete supprlmee apres les mots "des activites pertlnentes". 

Article 4 

14. En attendant que solt examines une proposition d'amendement reiati~e a la 
protection des renselgnements confidentiels, !'article 4 a ete approuve avec .. 
quelques legeres modifications de forroo. 11 ·n•a pas ete insisfe sur la prefer-enc~ 
exprimee anterieurement pour l'expresslon "dans le respect de0 plutot que "confor­
mement a". Par la suite, a 11 issue d'un examen plus approfondip 11amendement sur 
!es renseignements confidentiels · a eta adopte. 

Artie I e 5 

15. L'articl e 5 a ate approuve sans modifications. 

Article 6 

16. 1 I a ete convenu que I a reference au transfert de tech_n i ques et de conna i ssances 
devait etre conservee~ vu. sa conformite aux dispositiohs de I 'article 4. L'a.rticle 6 
a ensuite ete approuve sans changements. • 

Article 7 

17. Un expert a dit que le fait d1 inclure parmi les fonctions du secretariat celle 
d1appeler !'attention des Parties contractantes sur toute question relevant des 
objectifs enonces dans la Convention (paragraphe 1 d)) constitt.ierait un precedent 
tacheux. Pour s'acquitter ·de cette fonctron, le secretariat dovrait necessairement 
proceder a des eva I uat ions concernant I 'app I I cation d_e I a convent i ori. par. I es Parties 
contractan-res_ et, ce faisant; i I serait amene a assumer uri role de decision qui 
n'etait pas de la competence d'un secretariat dont le·s toncti'ons devalent etre 
purement techniques. De plus, cet al inea posait ta question des objectlf.s de la 
co.nvqntion, qui. n'etaient definis nul le part~ 

l8. Le Groupe de trava i I a convenu de s1.;1ppr i mer I 'a I .i nea d) du paragraphe 1 et 
a note que si dans .1 'avenir- la necessite pour le secretariat d'exercer une tel le 
foncticn se faisait sentir, les Parties contractantes pourraient prendre unedecision 
acesujet en vertu de I 1alinea h) (devenu I 1alinea g)) du meme paragraphe . 
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19. L'aiinea f) du paragraphe 1 (devenu e)) a ete modifle de manlere a se li re 
"les activites menses a bien par le secretariat dans · l'exercice des fonctlons -qu l 
lui sont attrtbuees en vertu de la ·presente Convention", afln d'eviter toute formu­
lation qui pourralt donner a penser que le secretariat est responsable de !'appli­
cation de la convention . 

. 20, I I a ete propose d'ajouter a l'alinea c) du paragraphe 1, ou sous la fornte 
d'un nouvel alinea, la fonction suivante: "Preparer la documentation necessalre 
concernant I 1appl icatlon-· de· la Convention, pour examen par les P!:frtles_ Contractantes" . 
Le ·Group.a de traval I a conv(;lnu d'etudier cette proposition quani<au fond en en 
examlnant une version. condensee qui· a ·e-te soumise par ecrit. Ladite ver'!Hon, 
tegerement modiflee, a ete ·par la suite adoptee. 

21. II ci' ete suggere .que Particle 7 contienne une disposition selon laquel 1e ·oe 
nouvel les fonctions ne pourraient etre assignees que dans les limltes des ressources 
budgetaires exlstantes. Le Groupe de travall a convenu que cette question pouvalt 
etrei Hliss~ -de cate .poor ,examen par las Parties contractantes a leur premiere 
reunion. -ll ·a aussl· ·eteconvenu que, nonobstant le fait ·qw·'en vertu de l'artfcle 6.3 
c'est aux .Pa'rties Contractantes qu' i I appartient- d'arreter les ·.dispositions finan­
cie;res ,.qui · re~.lront • fe· fonctlonnement du secretariat, 11 fal I alt fournir une 
occasion, a·vant I 'adoption de la convention, d'avoi r une discuss.ion approfondie 
sur le document UNEP/WG.78/7, qui traitait des questlons ftnancieres et d'autres 
details relatlfs au secretariat. 

22. Le representant de I 'OMM a fait une declaration concernant I 'exercice even-tuel 
des. fonctlons de· secretariat au titre de la conventlon par scfr1 ··orgafrisirrron_ ..!/. · • 
Article 8 

23. L'arttcle 8 a ete appr.ouve sans modification, apres I 'examen d1une proposition 
d'-amendement en ver:tu de laquel le ·tes protocoles seraient adoptes a ·une majorite des 
deux-tiers et d'une proposition de compromis selon laquel le serait appl i~uee la 
procedure en deux etapes enoncee a !'article 9. L'amendement a ete retire en faveur 
de la proposition de compromt.s ·qui n'a pli faire I 'otijet d'aucun accord. dn a • 
indique que I.a solution pourrait consister a laisser a la Conference des Parties 
contractantes le soln de reg ler cette question Jors de ! 'adoption du reglement 
lnterieur. • 

Articles 9 et 10 

24. La question de ·la procedure pour ! 'adoption d'amendements et d'annexes a faft 
l'opjet d'une discussion approfondle; uncertain nombre d'exp~rts ont ete d'avis 
qu' I I .fal lait exlger la . majorite des deux tiers dans les deux cas, mals d'autres 
ont estime que la majorite requlse devalt etre plus torte lorsqu'il s 1aglssalt 
d'amendements a la convention elle-meme, et un autre a soutenu fermement que le 

1/ Le texte de la declaration figure a l 'annexe II au present rapport. 
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consensus etait la seule procedure acceptable pour ! 'adoption tant des amendements 
que des annexes. A titre de compromis, ii a ete suggere que, conformement au 
precedent offert par la Converrtio.n des Nations IJ:;fes sur Le droit de la ·mer.,. toutes 
les possibilites drabo.utlr a un. consensus soient epuisees_avant .le recours au v.ote. 
Un groupe de redaction officieux ·s'est r :eun i et a prepare un _texte accepta:bl-e pour 
fous I:es I nteresses. • 

25. Certains experts ont soutenu fermement l'avis que les amendements proposes ne 
devalent etre d istribues qu'aux Parties c9ntractantes, qui etalent seules a assumer 
des . obi igations jurlqi.qu~s en vert~ de la convent-ion; la disposition prevoyant 
leur distributlo.n ega_lem~nt aux _signatalres eta it .contra-ire a la pratique actuel le 
en matiere de traites~ · t e.1 le ·qu,'el le etait consacree, -p.ar _exemple, dans la Convention 
sur le droit de la mer. II a .et~ suggere que 1es amend~ments ne soient distribues 
aux s I gnata ires qu·• a pres I eur adoption. Apres une discussion approfond I e, • un · texte 
de compromis specifiant que les amendements seraient communiques aux signatalres 
pour information a recueilli un large appul ; . toutefois , aµcun accord definitif 
n 1 est i ntervenu. • • 

j • • ; : • 

26·~ Une proposition tendant a IT)Odifier le I ibe.l I.a cj.u .- paragraphe ·4 de !'articl e 10 
at in d '~n fa I re deux paragraphes di ?ti nets, pour, des.: rai sons· de cl a rte et de 
logique, a ete acceptee airisi _qu'un autre_amendem~nt au paragraphe 1 du meme article 
presents simultaneinent, Certains expe~ts ont lndlque qu'ils auraient prefere que 
cet article cornporte ·aussi une.c:Jispositfon ·prevoyant l'adoption d'amendements au 
moyen d_'·une _procedure slmpl_j f iee. 

Article 11 

27. Le President, tap·pelant la demande formulae a la premiere partie ·de ' ta session 
CUNEP/lJG:·94/5 ," par. 34), a derriande s'il y avait des experts dent les vues ne 
pouvaient etre prises en consideration que par !'adoption de l'une des quatre 
variantss en particul ier. II est apparu qu'i I n'en etalt pas ai~si, mais des 
preferences ont ete expri~ees pour chacune des varlantes. If a ete suggere ·que 
·Ia quesfion solt tranchee par ta conference diplomatlque .. qu:i serait _organisee pour 
adop'fe'r ' la convention; toutefoisp des discussions offic-ieuse_s ont ete engagees pour 
s'efforcer de reduire le nombre des v9riantes q.ui seraient soumfses a -cette confe,-· 
rence. 11 s 1ensuit que le choix ne sera plus effectue qu 1er,itre_ deux variantes 
faisant chacune la syn·these d'elements de deux des qua-tre .premieres variantes; • • • • • 

Articles 12g 13 et 14 

28. Un representant d'une organisation regiona l e d' i ntegration economique a propose 
de supprimer !'expression "et dont la majorite des Etats membres sont signataires 
de I a presents Conventi on 11 , a ins i que I a reference a I' indication de I' etendue des· 
competences de ces organisations. Un expert s'est fermement oppose a cette propo­
sition~ tandis que d'autres 1 1ont appuyee. Des precedents ont ete i nvoques ·a 
l 'appui des deux opinions. • 
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29. Dans un effort de compromis~ le President a suggere que les dtsposltions de 
la Convention sur le commerce i.nternational des especes sauvages de' faune et de 
flore menacees d'extinctfon, qui; blen que ne contenant pas de conditions a cet 
egard, enon~alt explicitement les ·obligations de ces organisations, soient retenues 
comme base de discussion. Un expert a suggere que1 comme dans la Convention sur 
les ressources marines vivantes de l'Antarctique et 1a Convention pour la protection 
et la mise en valeur du mi I leu marin dans la region des Caraibes, les mots "la 
majoritei" soient remplaces par !'expression 11au moins un". Un autre expert a dit 
que la Convention sur le,qi:-olt de la mer, dans laquell-e on trouvait cette co·ndftfon 
et qui avait ete redig~ avec la participation active de la tres grande majorlte . 
des Etats, et acceptee -par eux, y compris ·la plupart des Etats membres des Commu­
nautes europeennes, constituait un precedent plus acceptable. A son avis, l'accorn­
plissement des obligations decoulant de la convention lncombait aux Etats, et ii ne 
voyalt pas comment des organisations regionales d'integration economique pourra_ient 
agir a cet egard au nom de ces Etats, lorsque ces derniers n'avalent pas procede a 
un transfert de competences. 

30. Apres un debat prolonge, des discussions officieuses ont ete engagees en vue 
de _respudre le probleme. Un expert- a er.s-u.i-te propose en guise de co·mpromiso la. 
sup.pression_a !'article 12 du mernbre de phrase; entre crochets et l'lnsertion apres 
"Eta+s s·ouverains" de "Parties a la Convention". Cette solution, semble-t-il, 
n'a pas ~te jugee acceptable par tous les experts. 

31. un·expert du pays qui assume actuel lement la presidence de la Communaute econo­
miqµe europeenne a declare que les competences de la Communaute et celles de ses 
Etats-membres se completent. Par example# la Communaute est seule competente pour 
•ja reglementa+ion des emissions de substances dangereuses (art. 2, par. 2 b) du 
projet de convention). En revanche d'autres aspects de la Convention relevant de 
la seule competence des Etats merr.bres. Si le nombre d'Etats membres acceptant la 
Conventlon . n'etait pas sufflsant pour que la condition eventuellement imposes a 
la . participation de la Communa1Jt6 soft satisf.aites les ob~igat.ions souscrites par 
ces. ~tats au t.itre de la -C~nvention ne pourraient donc -~tre assumees que dans la 
I l'rnite des competences qu' I ls n'ont pas transferees a la Communaute. Pour ces 
Etats, le seul moyen pour que !'ensemble des obligations souscrites soit assume 
est, que la Commu.naute pulsse, sans restriction., deverilr partie cont'ractante en 
comp'! ement de leur .propre parti ci pat Ion. Dans un cas s"tr lctenient semb _lab le, ce I u i 
de l'a Convention sur lu pollution atmospherique transfrontlere a longue distance, 
la capacltti de la Communaute a participer n'a fte soumise a aucune condition tiree 
d'une participation de ses membres . 

32. En recherchant, par leur position commune~ le moyen de respecter integralement 
les obligations auxquetles ils souscrlront, les Etats composant la Communaute ont 
le ~.e.ntlment qu' i Is se conferment a la reg le· d'u drolt international pub I ic lmposant 
de ri'accepter que les obi igatlons que I 'on sera en mesure d1assumer. En outre1 i I 
convlent de preciser que la.pratique etablie entre la Ccmmunaute et ses Etats membres 
esf' que les Etats ne procedent a la signature qu'en meme temps que la CEE. Des 
!ors aucun malentendu ne peut naitre, meme sans d isposition precisant combien de 
pays membres devront etre signata ires ou Parties a la Convention. 
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33. En outre,, ii est tout a fait legltime que les Etats tiers qui deviendront 
Par·ties "a ·1a· Convention sachent precisernen1" qui, des Etats rnembres de la.Communaute 
cu de !'a Comrnunaute el'Je··merne~ aura a s'acqui-tter des obi lgations ·sousc•rites. • I I 
s9mble b·ieri t la · Commt1naute et ·aux Etats membres que cette garantie $era pleinement 
do11nee ·par. la dec lara-l-l on sur l~etendue .des competences .- obl'igation er.visagee 5 
I 'artlcle :13p ?or.ag,..-aphE- 2 et 'a . ! 'article 14; ,paragraphe 2 du "·pr'ojet - que ia • 

\Z) IT."!HHV:lllTe C!}t . tou-t a fa it di sposee a accepter< • 

Y~. i LA:1\3pr,~s,:inta·n1' de la Ccmmunaute economiquei ·europeenne;, tout en falsant . 
rnmarqum· .que.cett-e~accer,tation dependalt de la suppression a t'artfcle 12 du 
m'3mure de phh,se .e!~-i"re crochets, se reservait le droit• de preciser ulterieurement -· 
I,_, posf,t·Jcn de ·· 1a Gommunaute concernant 11 inclusion, sans ·qu'el le ·soit mise ehtr e • 
cro-:hets, ·de la disposii"lon relative.a l a declaration sur 11etendue des competences~ 

,_,,. : 

Art ic le 14 {bi's.J 

."i~•. Le p;~ rnsr:'!pr.e i a Me ;·noditte en introduisant l es mots "vises· -~ J 'articJ··e :•12•r. • 
apr::.is I e r,1ot 11 i~eg i ona I", et de I egeres modifications de fo~me ont et~ -~·doRtees ~ 

3c. Qes ;p:·cpos' itl,0.'"IS ont et~ . fa ites. tendant a ajouter une ind fcati cm se I on ., aque i I f3 

le_:: p"rot\:icc:ies ne ' faisaiant pqS pa-rtie integrante de la conver:1fi?n·; .·~rnsi qt,i''un ., • 
pnrngraph_~·:, comme dans !a Convention pour la protection de .la. (l'le.r Med i terranee • . 
-.:ontro 11'! po.ilutron ·et pi-Otocoles.y. re.latifs,. a l'effet que tout _protocole.· a · ia ,. . 
c--mv•3n-1- lo:'i r;•avai-t force obligatoire que pour l es Parties Conir;;ictarrt;es a·u pr_<:>tocoJ e 

.,con~prne . . _. Un. ci=irtal11 nombre d'experts o;it . j1,19e. que lea additions proposees etaient 
supud iuc·s; car· E~fl es 'n.e fa Isa i ent, que. rrqt I Jte.r· des prat i ques ev i•dentes et colirantes 
c,r~ ,il,.,ti ~T G,.d,e. ·1·raites fr11'err,ationau)(, C' article a ete appr6uye. sans :.ces modificati ons .. 

t.i~:;-; de 1.5·, - -........ ·--·---· ••• • 

37 : _. ALI · parar.Jraph_e: 3, . l'e mot: 11trentieme" , ~ et& rempiace par "quatre-v1~gt'"'.'di'xieme11
, , 

c•::1!1fp.~1,;:r,e:~1r a une sugge-:;tion du Bure~·u .des affalres Juripiques duSiege de l'OT~U . 
• :·•·a,,.1- o;_,,. ,e qu,3 • cei"te mod i tf cat ~on rer:da l t superf I ue I' express Ion ·"sous r ese,:-ve des 
d i:;pci:",i ti 9,r1s 'du_ P~i,·.agr.ap.hf.?- in, ce.11 e-c.i a lte . suppr imee. • • •• • • 

3a. Dc, ,.!hg~rs _(:har.19ernents de .forme 6nt et<§ -~ppbrtes au paragraphe 4; et ii a ate 
S.IJ,Vi}'fre, €jU t, i ,1 .. fqtJdra it p~ut-etre •. ch,3nger I 'express I on "venant s' ajo~ter" $ dont I e 
s~n~.n' ~tait pas clair. 

Ad-i c I e ;.16 

~9 . L'e>:press l on entrB croch,ets 11d 1autres articles de la Convention ne le prevoient 
e:~p~·ef.:semen'i-11 .a ete si.:ppr'.imee e-r I es mots 11ou l.e protoco I e concerne11 ont t§te ajout~s 
a IR. trol s i em,::; I igne., • apres . les mots "la Convention". Certa Ins experts on'f juge 
t i"'vfl :r-estr;ctlve la tormu\at·ion de. cet .article 1 qui leur s~mblait de nature a .. 
d6co11r6s ~r l~s p~ys d~ pari"iclper I !a convention. Salon eux; les dispcs)+ions de 
l ~ Gonv~ni'ion d~· vienne. su r le. droit des traltes protegeant contre !es reserv·es . 
indui'!s offra!ent des garanties suffisantes. : 1s orit done demands que ! 'article 
so It ma I r1tenu enfre cr.ochet.s. 

I . -



Article 17 
... 

UNEP/WG.94/10 
Page 9 

40. terta1ns ·experts ont ·estjme que pufsque las tendances affectant la couche 
d 1ozone n'apparaissaient ·qu 1apr~s une periode relatlvement tongue, et puisqu'il 
etait possi-bleque: des fluctuations se produisent a plus bref ·delai, i I faudrait 
lalsser s!ecouler un delai de cinq ans a compter de la date ·d1entree en -vigueur 
avant d'autoriser la denoncfatlon de la convention (par. 1-), et le delai devant 
s'ecouler avant que la denonciatlon prenne effet (par. 3) devralt etre porte a un 
an. · D'autres experts ont exprime une preference pour un dela I de troJ-s ans et de 
six mois, respectivement. ~n compromis s'est degage pour un delai --de quatre ans 
au paragraphe 1; au paragraphe 3, un delai d'un an a ete accepte·· pour. redulre. les 
r i sques de prob I emes budgeta'i res resu I tant d I une denonc i at ion. 

Articles 18 et 19 

41. Les articles 18 et 19 ont ete approuves sans modifications. 

Annexe I 

42. le sous alinea b) ii) du paragraphe 2 a ete modifie pour tenir egalement compte 
des effets eventuels sur le phytoplancton. Le mot; '1sensiblement" ·a ete supprlme au 
paragraphe 4. 

Annexe 11 

43. Conformement a _la decision prise au .sujet de ·1 'article 4, la note relative a 
1-'expra~slon "devra etre regie par .• · • 11 a eta supprimee. Le titre de la section 5 
a- ete modifi-e dans·. le texte anglais de maniere a se I ire "Socio-economic and 
commercial information on the substances referred to in annex 111 • 

Ill . PROJET DE PROTOCOLE PROPOSE 

44. Un grand nombre d'experts ont dit qu 1un debat general sur la necessite d'avoir 
des protocoles a la convention pennettrait oe ne pas prejuger cette necessite ~t 
contribuer'alt au·ssl a falre en sorta que le projet de. protocole dont eta It salst le 
Groupe· de· tra_yal I (UNEP/WG_.94/4/9) s9it acceptable pou.r un ·aussi grand nombre d'experts 
que possible~ • 01autres experts n1ont pas partage ce po-int .de vue, falsant valoir que 
la question avalt deja ete longuement dlscutee aux reunions precedentes. 

45. II a ete decide d'etudier le projet de protocole article par article, sans 
proceder a. un debat general. prealable .• Certalns experts ont -lnforme la reunion 
qu'ils etalent .dlsposes a partlcJper a la discussion, mais etant entendu que les 
vues qu 1 11s exprlmeraient seraient sujettes a conflnnation , et qu'ils emettaient 
une reserve d'ordre general en ce qui concernait toute nouvelle revision du texte 
tant que la position de leurs gouvernements respectifs n'aura lt pas ete precise. 

I . . . 
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46. Un expert a declare que les protocoles ne devaient etre etabl i s qu'une fois 
les recherches scientifiques terminees; el le ne pouvait par consequent, participer 
aux debats sur le projet presente·au groupe de travai I. Un autre a dit que seuls 
les Etats interesses.par un prdtocole particul ier devraient padiciper a la 
redaction de ce protocole; comme i I .n'etait pas encore certain que son gouvernement 
soit 1nteresse par le projet de protocol·e, cet expert ne pourrait probablement p3s 
participer a la discussion •.. 

47. Le President a confirm€r que l'issue de la discussion ne prejugerait pas la 
position finale d1un.gouvernement quelconque et ii a exprime 11espoir'que le p fus 
grand nOmbf'e d'experts possible y partictperaient. ,~· ; 

48. La reunion a ensuite etudie le projet de protocols article par article, le 
preambule devant etre examine a !'occasion d 1autres lectures. • 

49. Un expert a propose que !'·article premi'er soit intitule "Deflrfition·s11 et que 
le paragraphe 5 de cet article soit supprime; i I faudrait en revanche uti I iser . 
!'expression 11chlorofluorocarbones pleinement halogenes11 partout ou apparalssa.lt .. :• ,_· 
l'abreviation "CFcu. Un autre expert, tout en approuvant 11 idee qui avait Inspire 
ce-t amendement, a dit qu'aux endroit appropries~ i I serait preferable d'ufi I iser le 
nom partlcul ier du fluorocarbcne pertinent eli egard a. I 'uti I isation 's·pecif ique • 
identifies. Un troisleme expert a suggere, pour des raisons de brievete» d·'rnserer· 
11expression "Cci-apres denommes CFC)" apres le terme complet la ou ii apparaissait 
pour la premiere fois. Un autre expert a suggere d 1ajouter une definition de~ , 
I 'expression "agent propulsif dans les produits aerosol" (qui devrait remplacer 
!'expression 11produit aerosol" dans tout le texte) et des terme_s "uti11safions . 
essentielles". Un a.utre expert, appuyant la proposition tendani" a· ajouter des defl­
n it ions supp I ementa ires .a est i me que ce I I es.-c i devra i ent d 'abord etre· ex·am i nees I ors 
d 1une r6union du Gro~pe de travai I technfque offitieux. 

50. Un expert a formule des objectionsconcernant l'expression nmettre fin" au 
paragraphe 1 de l 'article II.· Apres discussion,. un autre expert a suggere un texte 
revis~ pour le paragraphe 1 : 

111. • Chaque Partie prend toutes !"es mesures appropriees pour reduire progressi'."" 
vement la production de chforofluorocarbones 11 et 12$ leur ut[lisation dans les 
produits aerosol, ainsi que leur exportation vers d 1autres_pays,._ en interdisant 
I es ut i I i sat ions des CFC sauf pour_ : 

a) Les uti l isations essential les; 

bl Les uti I isations non essential !es qu'e l le considere tnsighifiant~s par 
rapport aux qua nt I tes .. tota I es · de CFC qu 'e I I e rej ette dans I 'atmosphere" . 

La suppression des mots ' "qu 1el le rejettella 1-'al inea b)' et I 'addition, a la fin du· 
texte .initial de cet al inea~ des ·mots "par la Partie ·,en 'question"/ ont aussi ete 
suggerees. Un expert a dit qu'en rempla<;ant "mettre fin11 par "reduire progressi­
vement", les a l ineas a) et b) devenaient superflus et pouvaient etre supprimes. 
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51 . Un autre expert a dit qu 1on pouvait adopter deux approches en matiere de 
reglementation : 

i) [nterdlre toufes les utilisations de produ.lts_.aerosol , sauf celles qu i 
sont essentielles; 

ii) . lnter d i re t' uti t i sation de produits aerosol determines. 

La deuxieme·approche, qui etait celle suivie dans son pays, n'etait _pas deflnie 
au p·aragraphe 1 te I qu' i I eta It. actue 11 ement l.i be 11 e. De p I us. certa Ines des • 
donnees mentionnees ·a l'artlcle 11 n'etaient pas .dlsponibles a I 'heure actual le et 
le·ur production serai-t coOteuse; I 'obi igation imp I icltement contenue dans cet 
article etait done injustifiee, compte tenu des dispositions de !'annexe It a la 
Convention selon lesquelles i I fallait tenir compte de l'uti lite et du cout des 
informations devant etre echangees. 

52. Un autre expert a dit que ta notion d 1"utillsations essent·1;tles" ne _seralt . 
pas conforme a l'approche adoptee par son pays en matlere de reglementation de 
l'uti lisation des CFC, dans le cadre de laquetle les reductions dans le secteur des 
produits aerosol etaient I iees non seulement a I 'uti I isation, mais aussl aux conditions 
de securite appllquees dans la fabrication et le transport des produits aerosol. 

53. Un expert a juge que I 'article 11 eta it trop general. pour ce qui eta it de s~ 
reference aux effets des CFC en general· et. qu'II vaudrait mieux _se limiter a.ux 
CF.C 11 et 12; toutefois, cet article·etait aussi trop restreint en ce sens que ses 
dispositions ne s'appllqua-ient pas aux effets d'autres substances susceptibles de 
modifier la couche d 1ozone. • 11 Tmpl iq·uait aussi un degre de· certJtude qu·i n'etait 
pas confirme par des faits scientifiquesp compte tenu en partlculier des paragraphes 
2, 9, 13 et 14 du resume du rapport d'evaluation de 1984 de la NASA sur 1 '.etat 
actuel des connaissances concernant la · couche d'ozone. 

54. Un autre expert a propose d'ajouter ·a I 'article It un nouveau paragraphe ain.si 
conc;u : 

"3. Chaque Partie s'efforce de reduire d'au moins ( ) .pour cent !'utilisation 
ct'·agents propulsifs dans les prodults aerosol par ra_pport aux chlffres 
correspondants de 197611 • 

55. D'autres experts ont exprime des preoccupations concernant les e~portations de 
prodults·chimiques vers les pays en devetoppement. Pour repondre aces preoccupations, 
un expert a p·ropose d'ajouter un art/cJe, reiatif au controle de la capacite de 
production plutot qu'a celui des exportatioris, ·, puisque la capacite de production 
etait plus facile a contr81er que les exportations. 

56. Un expert a suggere d'lncorporer !'article I II a !'article IV, puisque ces 
articles +ra_ltaient tous deux des uti I isat.ions des CFC autres que comme agents 
propl.l lsi fs dans · les prodults aerosol. Deux autre$ experts ont suggere de supp.rimer 
!'article· 11 1, mals un ·autre a juge que cet- article etai_t justif_ie. 

I . .. 
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57. Plusfeurs· experts ont dit qu' t ls eprouvaient des difficultes pour .interpreter 
!'article IV qui ,, tel qu'il etait l ibel le, pouvait permettre de maintenir, plutot 
que de reduire, les niveaux actuels d1emissions. II a ete suggere de remplacer: 
dans le texte anglais, le mot "outweighed" par "offset". Un autre- expert a fait 
observer que s I I' on deva; t conserver I 'a Ii nea b) du paragraphe 2, • i I faudra it y 
inclure une clause pour preserver le caractere confidential des renseignements. 

58. II a ete suggere de supprimer !es crochets auteur de !'article Vet d'y 
ajouter' I es mots "comptab I es avec _I I art i c I e IV de I a Convention". Aucune obser­
vation n'a ete formulee en ce qui concerne les articles VI et VI-I, mais un nouvel 
article VI I bl,s a ete propose, concernant Ja date d'entree_ en ·vigueur du protocole 
et destine a falre en sorte qu'un nombre suffi$ant de pays producteurs devlennent 
Parties avant les autres pays. 

59. la question de savolr s'i I etait premature ou non de proceder a ! 'elaboration 
d'un protocole a donne lieu a un long debat au cours duquel les avis exprlmes 
etalent plus ou moins egalement partages. Un expert a suggere que 1e·f'NUE . 
constitue un groupe d'experts charges de formuler un-code .de directives envi­
ronnementales relatif.-a ! lq conduite des entrepri-ses en matier~ --de production et 
d1uti I isation des chlorof_luorocarbones et de leur exportation: vers les pays en 
developpement. II a ete aussi suggere que le Comlte de coordination pour la 
protection de la couche d'ozone etudie le rapport d'evaluation de la NASA qui 
contient de nouvelles conclusions et formula des observations appropriees. Plusieurs 
experts ont presente le texte d1un projet de decision aux fins de son adoption p.ar 
le Conseil d'administration (voir·annexe I au present rapport) selon lequel le 
Comi te de coo rd i nation serc;1 it pr I e d' examiner .. I a I i ste des substances qui figure ·a 
!'annexe I du projet de,convention et de ,fatr-e:r;:ipport ace sujet, etencoura~e a entre­
prendre les travaux visant a f Jetabll~se~ent tj)un code de conduite 9oncernant la 
or'oductlon, I 'uti I isation et I 'exportation .des CFC. Un exper_t a estime que la propo­
sition etait lnteressante et toµt a fait conforme a l.'objectif vise qui etait de disposer 
d'une convention dont I 'application serait effective. 11 n'etait -toutefois pas • 
q•~vis qu'une etude entreprise par le Comite de coordination repondrait a 11objectlf 
vise, co"ntralrement a la mise au point d1un programme de recherche scientiflque 
intense qui s'averait necessaire. Un autre expert a declare que les travaux 
futurs devrai_ent surtout permettre d'elaborer. un protocole qui serai .t adopte en 
meme --temps qu.e la conven.tion; en consequence., et du. fait que _Jes experts n'avaient 
pu disposer de suff i samment de temps pour en effectuer I 'examen,. i I n 'eta it pas en 
mesure d'accepter la proposition. 

60 .. . Un expert a souligne que le projet de protocole semblait s 9ecarter legerem~nt 
de I 1qbjectif. d_e la convention : 11 ne mentionnai.t pas la couche d'ozone et, en 
fa i ,t, .porta It davantage sur I' I nte-rd i ct ion des CFC> ·et 11 ne contena It pas de 
references aux travaux de recherch.e, aux observations systematiques et aux echanges 
de renseignements. 

61. Un petlt groupe de redaction officieux a ete constitue pour refondre le texte 
·du p-rojet de protocol,e- compte tenu des observations faites. Le President du groupe 
de re·dact I on a i nforme I e Groupe de trava i I Q:Ue I ors de I a reunion off i c i euse, _de 
nombreux avis contradictol res avaient ete exprimes sur 11eventuel teneur du protocole 

I . .. 
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et que des di ff I cu I tes cons i derab I es eta_i ent apparues I orsqu I i I s I eta it ag r de. 
cone i I i er I es divers points de vue. PI utot que de procede·r • a I a m r se en forme du 
texte, de· nouvet les suggestions ava-l·ent- ete formulees aux fins de leur examen. Le 
probleme le plus difficile a resoudre co:ncernait I ':article 11 relatlf . aux stratl§gies 
propres a assurer ta reglementatlon des CFC. Le projet revise comportait trois 
variantes de cet article. Des modlficatlons. avaient -egalement ete .apportees au 
preambu·1e pour mieux expllquer la raison d'etre des mesures. de precaution proposees 
a 11artlcle II. L 1article Ill a e:te-repris dans une des variantes de !'article II, 
tandis que les articles IV, V, VI et VII du projet initial ont ete retenus en grande 
partie, apres avolr ete legerement moqi_fles. Le pr:oJet revise devait servir de 
documen-t de trava l I !ors de· 11.e.(aboratlc;>n d1un eventuel _protocole a la Convention. 

iv. QUESTIONS DIVERSES 

A. Questions financi eres 

62. Apres un ~change de vues sur les lncldences financleres du secretariat de la 
Con_ventlon. tel_fes qu'e'lles _ressortaient de t'expose figurant dans le document 
UNEP/WG.78/._7,._. le sec:retariat du PNUE a ete prie de preparer un document revise 
tenant conipte de$ fonctions assignees au secretariat de la Convention en vertu de 
!'article 7 du projet de convention. Ce-tte version revisee ne devrait pas comprendre 
les budgets du Comite de coordination pour la protection de la couche d'ozone et du 
projet mondlal de survel I lance· cont·triue de· la couche d'ozone; . en revanche, el le 
devralt prendre plelnement en consideration les besolns des conferences et reunions 
d'organes subsidlaires prevues en vertu de la Convention. Dans la preparation de 
ce document revise, le secretariat a ete prie de tenir compte de I 'experience 
d1autres organes et institu-tJons des Nations Unies· en muti?fre de partage des couts. 

63. 11 a ete convenu que, fors de· la preparation du document· revise, le secretariat 
devrait exc;ure les options 3 et 4 presentees au paragraphe 9 du document UNEP/WG.78/7. 
Plusteurs,:experts ont exprime une preference pour !'option 2 qut, selon eux, etatt 
la plus· eq'iiitable et la _mi_eux _eqi.Ji I ibree; certains d'entre eux ont suggere que la 
part du blidg~t a assrgn:er _a certaines des Parties Contractantes devrait etre fi.xee 
a 80 pour cent., _ E1T un a_utre a s·uggere d'etabl ir une distinction, en ce qui concernait 
l'tmportance de ·ta contribution, entre les pays developp1.::s qui produlsalent des CFC 
et ceux qui n1en produi~aient pas. D1autres experts ont exprim"€i une preference pour 
11optlon 1. • • 

B. Recorrmandetions concernant les travaux futurs 

q4. Le gro,upe de _traval I .a decide de presenter l es recommandations ci-apres au 
Dlrecteur. ex~cutlf : 

a) .. ~e· G~oupe de travail devralt tenlr sa prochaine reunion a ~ne date plus 
recu_l'6e·· eh 1984 :af in de pouvcffr termi ner ses travaux; . 

b) Les projets de fextes revises resultant de la deuxleme partle de la 
trois.ieme session devraient etre transmis a tous les Etats, avec une note lntro­
ductlve et une demandetendanta ce que les Etats fassent parvenir leurs observations. 
Ces textes devralent aussl etre distrtbues avec la documentation de la douzieme 
session du Consell d'administration du PNUE; 

I . . . 
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c) Le Conser I d 1administrat ! on devrait ei're pri e : 

n De donner des directives au Directeur executif quanta la suite 
a· .do_nner a ces • proj ets .de i"extes ; 

II) De prendre les dispositions admin:istratives-.et . financieres 
necessaires jusqu'a la tenu8 de !a 1premiere reunion ordinaire de 
la Conference des Parties Contractantes; 

d) .sans ·prejudice des arrangements susmentionnesg un avis autorlse du 
Conse! I executlf cfe I 10rgl3nisati0n met eorologiqua mondiale devrait etre sol I iclte 
en ce qui concerne 11eventuelle exGcution des fonctions de secretariat permanent 
envisagees dans la convention et leurs Incidences financieres; 

e) Un organe approprie, par e~,emple le Comite de coordination pour la 
protection de la couche d 1ozona> devrait . etre pri~: 

i) D1enco.urager les ror;h.,,rches qui permettraient de determiner avec 
preci sTon· et l e pl ;Js rapidemen-:· . possib .le, les effets sur la couche 
d'ozone des differ~ntes substances .dont la liste est donnee a 
I 'annexe I du proje-J- de convention, ou de leurs ini·eractions, et 
de soumettre un· rapport sur I 'etat actuel des connaissances scien­
tif iques et !es do:nai.nes qui doivent faire I 'objet de recherches 
a l'avenir; • 

i I) . D' etud i er I es eva I L•at ions. recentes de I' etat des conna i ssances 
concernant la c~:i:iche dYozone et qe faire rapport ace sujet pour 
faire en so rte que I es rense. ign~ments sci anti f i ques nouveaux " 
so!ent pris en consideraTion dans I 'elaborai'ion eventuel le d'autres 
protocoles au ti•1T0 de ia, c;:onventiot:1, 

65. Un expert a propose I v inc I Lisi on d 'un . ~:ouv-aau sous-a I i nea r i I)' e I 'a I i nea e) 
se l isant comme su it: " Exa.,1iner le projei" cle protocole et elab6rer des recomman­
dat Ions suf. I e mecan i srne pemettarii '.J 9 ,H;,b ! i r un I i en entre I es mesures qu I y 
sont prevues et I es i·nd i cahwr·s ph~,s i quGs •·.t:cncernant t I etat de la couche d 'ozone". 
Pl us I eurs experts toutefo i ~, so sont O!)p.oses a I' etab I i ssement de rapports entre 
les travaux du Groupe de iTavail ct csux du Comite de coordination . Faute de temps, 
le Groupe de travail n'a pas ete en m0sure de fournir des directives sur les. liens 
qui seront instaunSs 3ntre lGs t n :·,1c1u)'. E.1ffect;;es au tii're de la convention et eel.ix 
du Comite de coordination. 

66. 11 n'y a pas eu d·'·occord su,- la pr-oposition de recommandatlon qui se I it cornme 
suit : "f > Des travaux p repar ato i ms devra l ent ei·,e eff~repr is sur wn code de 
condulte en matiere d'environnement destine aux entreprises qui produisent, utll isent 
et :ex portent des ch I orof I uorocaroone:;". Pl us I eurs ,E;ixp~rts se. sont prononces en 
faveur de son insertion, une foi.s modi-fie de far,:on - que le membre de phrase "compte 
tenu des interets et des pr·eo:::cupaticns determines concernant I 'environnement des 
pays en developpement" vlcnne s'i 11serer ap r es 11entrep,-isfl et, qu'a la fin de la 

( ... 
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phrase solent ajoutes les mots sulvants "et v lsant aussl a reglementer l'e l lmlnatJon 
des conteneurs deja utilises". D'autres experts ont estlme que ces travaux etalent 
prematures~ le Groupe de travail n1ayant pas encore termine les travaux dont ii 

etalt charge et parce qu 1 un code de conduite ne devrait etre elabore que sl les 
recherches scientifiques en demontraient la necessite; un autre expert a precise 
que cette question pourrait etre examine dans le cadre du projet de code de conduite 
pour !es soc ietes transnatio.na les etab Ii par I 10NU. 

V. ADOPTION DU RAPPORT 

67. Le present rapport a ete adopte le 20 janvier 19841 sous reserve de 11 insertlon 
des amendements adoptes au cours de t'examen du projet de rapport et de la mise au 
point definitive de certaines parties du texte par le rapporteur en collaboration 
avec le secretariat. 

VI . CLOTURE DE LA SESSION 

68. Au nom du Group& de trava i l le President a remercie le Gouvernement autrichien 
de son hospitalite et de la generosite dont ii a fait preuve en permettant de tenir 
la d.euxieme partie de la troisieme session a Vienne. Apres I 'echange des fel ici­
tations et des remerciements d'usage, ii a declare close la s~ssion. 
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PROJET DE DECISION PROPOSEE AU CONSEIL □ 'ADMIN I STRATION 

Presents par Jes experts des pays suivants: Al lemagne, Republlque 
federale d', Chi Ii, Frances Grece, ltalie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d' lrlande du Nord 

Le Conseil d1administration» 

Deslreux de promouvoir l'app t icatlon des paragraphes 1 et 2 de 11artlcl e 2 du 
projet de convention, pour la protection de la couche d'ozone, 

Reconnaissant qu'il est possible que certalns chlorofluorocarbones pleinernent 
halogenes et d'autres substances nature! les ou artificiel les puissent avoir pour 
effet de modifier la couche d1ozona et qu'il est necessaire de mieux comprendre 
ces effets, 

Reconnaissant egalement que les eftets qui entrainent des modifications, s'ils 
se revelent significatifs, peuvent avoir des consequences nefastes pour l~homme et 
pour l'environnement, 

Conscient en outre des preoccupations et des lnterets partfcu l iers des pays 
en developpement concernant l'environnement, 

Determin~ a promouvoir la cooperation en vue de I 'adoption des mesures de 
precaution n0cessalres pour proteger la couche d1czone centre les effets entrainant 
les modifications et consclent de la necessite de reduire au min:mum les delafs 
dans !'application de toute mesure qui se reveleralt necessaire, 

Conscient des mesures deja prises a 11echelon nationa l et international , 

1. Invite instamment les gouvernements: 

a) A malntenir et ameliorer1 selon qu'i l conviendra , les mesures existantes et 
a elaborer de nouvel les mesures dans !'esprit du projet de convention pour la protect lc 
de la couche d1ozone; 

b) A etudier et a adopter conjointement les nouvel l es mesures de precaution 
a prendre a court terme pour proteger la couche d'ozone; 

c) A encourager& en tant que premiere mesure, !'elaboration d'un code de 
conduite envlronnemental destine ~ux entreprises qui produisent, utl l isent ou 
exportent des chlorofluorocarbones. 

2. Prle le Comite de coordination pour la protection de la couche d'ozone 
d'etudier immedlatement les substances dont la liste est donnee a l'annexe I au projet 
de convention, de soumettre d'icl (3) (5) ans une evaluation des effets de ces 
substances, considerees tant lndividueltement que dans leurs interactions, pour ce 
qui est de modifier la couche d'ozone, et de faire des recommandations. 

I . .. 
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DECLARATION FAlTE RAH LE REPRESENTANT DE L'ORGANISATION 
... • METE.OROLOG I QUE MONO I ALE (OMM) 

Confo-rmement a une recommandati on formu I ee par I e Groupe de trava i I a sa 
derniere sessionp le Secretaire general de I 10Miv1 a examine la question de I 'exe­
cution des fonctlons de secretariat envisagees dans le projet de c6nvention .. et 
est er:i mesure ~e pre,senter les conclusJons provisolres cl ... apres: 

_ Pre~lereine~t::: V~ I 1objecti f de I 'Organ isatlon tel qu' 11 est :enonce a • 
l'articl~ 2_de son acte constitutif, l'OMM peut evidemment etre consideree·conime 
etan+- I 'organisation appropriee pour exercer les responsabi I ites cor,icernant les 
echanges de donnees. meteoro lpg i ques et de dom1ees geophys i ques connexes et I eur 
appticat'ion aux .activites hurnaines. Toutefoi's;·avant que I 'Organisa'tion. puisse 
contracter des engagements formals, i I faut que . la question de ·1 •executton even-
tual le des fonctions de secretariat par I 1OMM soit d0ment examinee par le Bureau 
du Consei I executif, qui dolt se reunir en Janvier-;-fevrier 1984, et ulterieure1nent 
par le Consei I executif lui-·memep. en juin ,1984. Ce: n'sst qu 1alors: que I ~on pourra 
s 1att~ndre a une prise de position offi~iel le cle• L'OMM· sLff cette question, dont-
i I sera rendu compte au Groupe de trava i I ou a toute autre autorite appropri ee, 
sous reserve que le Groupe de travail estime devoir confirmer sa recommandation 
anterleure a cet egar:d. • 

Deuxlemement, L10MM ex~rce et continuera d'exercer activement: ses responsa­
o i I i tes en tant qu' institution pr inc: i pa I e dans p I-us i eurs doma i hes rel avant· du_ • 
Plan mondi·~( d'action p.our. l9 couche d 1ozone et .. a 'ce titre; el'le·reitere qu'el le 
est disposee a etre associee a l'appl ication future de la Convention pour la 
prottetion de la couche d'ozone, da ses annexes et de ses protocoles. 

A ce propos, les travaux de I 'OMM portent essentlel l ement sur l es aspects 
su ivants: 

- Amelioration du Systeme mondial d'observation de la couche d'ozone, y compris 
en ce qui concerne les observations (contenu total d'ozone et repartition 
vert-lcale), les Instruments, l'etalonnage, la col lecte et !'analyse des 
donnees, la detection des tendances, etc.; 

- Determination des processus et phenomenas physiques susceptibles d1 affecter 
la photochimie et les tendances de la couche dVozone, y compris l'etaboration 
de modeles theoriques et la conduite d'etudes de laboratoire; 

- Etude des effets climatiques potentials de !'ozone et d'autres composes 
gazeux du carbone, de l 'azote, du ch lore, du brome et de I 'hydrogene a 
l'etat de traces qu i ont des proprietes radioactives. 

I . . . 
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I I conv lent de noter que des progres sat ·is fa i sants ont ete accornp I is dans I e 
passe pour ce qu l est d 'ame I i orer I e Systeme mond i a I d· 'observat i oh de I a couche 
d 1ozone, ainsi que dans d 1autres a~tivltes connexes, ghke a !'assistance utile 
fournle par le PNUE et aux competences techniques offertes par les pays donateurs 
interesses. 

Troisiemement. Les fonctions de .secretariat envisagees dans le projet de 
convention semblent effectivement exiger des competences et des· qualifications 
techniques additionnel Jes qui, dans la situation actuel le, ne sont pas disponibles 
au secretariat de I 10MM. Comme i I est mentionne dans · !es articl es 5 .. a 10 du proJet 
de convention, ces connaissarices .ant trait essentlellement aux aspects sulvants: 

- Certains aspects juridiques, ou touchant les procedures ou les reg!einen­
tations, qui visen_t a maintenir dument en or.:dre et en forme laconv:,ntion~ 
ses annexes et ses protocoles; 

- L 1assistance aux fins des echanges d'informations sur !'es pot•itlqu·es, les 
strategies et les mesures visant a ·minimiser·· les· tmisslons de' s·ubstances 
qui entra i nent ou sont suscept i b I es d 'entrainer des mod ff i cat i ~ns ·'de., I a 
couche d'ozone; 

- La coordinat-ion avec d'autres organes internationaux competents. 

Un appui additionne l serait done necessafre ence ·qui concerne !'organisat i on 
et le service des reunions, la preparat.ion de la documentation et des rapports; 
ainsi que leur traduction, et d 1aufr-es .JQnc,tlons administratives 'connexes. 


